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Vie en concubinage et ne peut s'en sortir

Par karcou, le 28/09/2015 à 08:30

Bonjour,
J’aurai une question à propos d’une amie qui ne peut s’en sortir.
Elle est propriétaire d’une maison avec son conjoint,
Son conjoint souhaitait vendre la maison, mais étant donné qu il lui doit 50%, il ne souhaite
plus vendre et fait tout pour la faire souffrir.
Ayant déjà eu 2 cancers, elle est fatiguée et baisse les bras !!!
Sachant qu’il la trompe depuis des années, et l’ayant surpris avec sa maîtresse, elle
souhaiterait partir mais je sais que si elle part de chez elle, c’est elle qui sera en faute.

Je sais qu elle est allée voir un avocat sans succès.

Que peut-elle faire pour s’en sortir ?

Par janus2fr, le 28/09/2015 à 08:41

Bonjour,
Votre exposé n'est pas clair car vous parlez de concubinage, de conjoint et de faute si elle
part.
Soit il y a concubinage et donc pas de conjoints, soit il y a mariage et conjoints.
Si simple concubinage, madame fait ce qu'elle veut. Il n'y a aucune faute à partir dans ce cas.
C'est seulement s'il y a mariage que l'abandon du domicile conjugal peut être considéré
comme une faute.

Par karcou, le 28/09/2015 à 08:53

oui, elle n'est pas mariée n y pacsé.
par contre, pour sa maison ? comment peut elle faire ? car il la prive de tout, même de sa
voiture !!! elle part travaillé à vélo.

(je sais c'est un détail) !!! elle veut récupérer la moitié de sa maison?

désolée de vous importuner, mais elle est au bout du rouleau et je ne veux pas la laisser
comme ça.



Par janus2fr, le 28/09/2015 à 09:02

Bonjour,
Si son ex-concubin ne veut pas vendre, madame peut saisir la justice pour demander une
sortie forcée de l'indivision.
Au pire, la maison sera vendu en vente judiciaire. Ce n'est pas la meilleure chose car le prix
de vente est toujours sous-évalué, mais c'est la seule solution en cas de désaccord...

Par karcou, le 28/09/2015 à 09:07

c'est gentil d'avoir pu consacré du temps pour elle. je vais lui faire part de vos réponse.

encore merci pour elle
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